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CLUB DE SOCCER DE SAINT-HUBERT

INSCRIPTIONS - SAISON 2012
SOCCER VOLET LOCAL (RÉCRÉATIF) SEULEMENT

INITIATION ET DÉVELOPPEMENT

www.soccerst-hubert.com    #450-656-7622
INSCRIPTIONS: 1er & 6 février 2012, de 19h à 21h 

*Après le 6 février, un montant de 10$ par inscription sera ajouté aux frais en vigueur. Seules les inscriptions complétant les catégories dans lesquelles il manque des joueurs seront acceptées.


INTERCITÉ : pour les joueurs qui participent actuellement aux camps de développement et d’évaluation ET QUI N’AURONT PAS ÉTÉ CHOISIS dans les équipes intercité, ceux-ci pourront s’inscrire le 6 février ou après dans le volet local (récréatif).


ENDROIT : École secondaire André-Laurendeau/Cafétéria Annexe (5245, boul. Cousineau, St-Hubert J3Y 7K8)
PAIEMENT : argent comptant ou chèque (des frais de 10$ seront chargés pour tout chèque sans fonds)

ÉQUIPEMENT : un montant sera exigé à titre de dépôt pour le prêt de l’uniforme. SVP Prévoir un chèque de 25$ daté du 15 septembre 2012 à remettre à l’entraîneur. Le chèque vous sera remis au retour de l’uniforme.
PHOTO : Pour les nouvelles inscriptions, les photos seront prises à une date ultérieure. En ce qui concerne les joueurs qui ont déjà un passeport, ils seront contactés seulement si la photo doit être reprise.
DURÉE : pré-saison : début mars (évaluations) et saison : de juin à la mi-septembre.
HORAIRE : les parties et pratiques peuvent avoir lieu 7 jours sur 7.
CATÉGORIES D'ÂGE : garçons et filles né(e)s en 2008 (4 ans) et plus (jusqu’à U21 = 1991)

	
COÛTs D’INSCRIPTION par CATÉGORIES


	U4 Timbits  (né en 2008) 1
	U5 et U6  (né en 2007 ou 2006) 1

	130$
	135$

	U7 à U14  (né entre 2005 et 1998)
	INTER-VILLE
U15 à U21 2

	1er enfant
	2e enfant
	3e enfant
	4e et plus
	Né entre 1997 et 1991
230$

	170$
	155$
	140$
	Gratuit
	


NOTES :
1-
Les  enfants nés en 2008, 2007 et 2006 & Inter-ville ne comptent pas comme 1er enfant; aucune réduction ne sera appliquée.
2-
Les frais d’inscription incluent les taxes TPS et TVQ .

· Veuillez noter que le formulaire d’inscription tient lieu de reçu d’impôt. Conservez-le précieusement.


Des frais de 5$ s’appliquent pour en émettre un deuxième.

· Un remboursement est permis avant le début de la saison et/ou lorsque les raisons sont valables (ex : blessures, déménagement). Le remboursement exclut certains frais administratifs.







